PRIÈRE DE COMMUNIQUER CES INFORMATIONS AUX MEMBRES DE VOTRE CLUB
DROITS CONCERNANT L’UTILISATION DE LA BASE DE DONNÉES ODS
Suite à de nombreuses rencontres avec les dirigeants de Larousse, éditeurs de l’Officiel du jeu Scrabble, et à qui appartiennent les droits d’auteur de l’ODS,  Patrice Jeanneret, président de la Fédération internationale de Scrabble® francophone (F.I.S.F.) en arrivait à une entente avec Larousse concernant l’utilisation de la base de données ODS tout autant pour les publications écrites que pour les jeux accessibles sur Internet.   
Voici donc un extrait du Procès-verbal de la réunion tenue à Cannes les 17 et 18 février 2008, réunion où les membres du Comité Directeur de la F.I.S.F. ont été mis au courant des ententes conclues avec Larousse.  Les textes entre parenthèses ne font pas partie du PV et ont été ajoutés à titre explicatif.

« Utilisation de la base de données ODS
Le service juridique de Larousse et la FISF ont mis au point une convention pour ouvrages et sites (sites existant sur Internet et permettant la pratique du jeu de Scrabble® en utilisant la base ODS).  Les deux parties semblent d'accord, le texte définitif suivra. Larousse déterminera le montant forfaitaire du par les opérateurs de sites payants. Ceux-ci devront inclure les logos FISF et Larousse et se référer au service juridique de Larousse.

Pour les ouvrages de scrabble, non vendus en librairie : ils mentionneront le logo FISF ainsi que l'adresse Internet. 5 % des ouvrages seront remis à la FISF qui s'engage à ne pas les commercialiser (dotations …) (par exemple, les exemplaires reçus pourraient être donnés à l’Afrique) ou 5 % des revenus de ventes seront versés à titre de redevance. Un exemple de convention de partenariat est joint au PV.
Il est demandé aux fédérations de ne pas autoriser les auteurs récalcitrants à vendre leurs ouvrages lors les tournois homologués.

Les fédérations ou encore les membres de celles-ci, n’ont pas à contacter directement Larousse, ni à passer par la fédération française, mais doivent s’adresser à la FISF ».
Si vous donnez des entrevues ou encore écrivez des articles où vous mentionnez l’ODS, il est important de ne pas mentionner un autre nom que le Petit Larousse Illustré (PLI).  En référence pour l’ODS :  on doit parler « d’autres ouvrages de référence » sans spécifier 
Cette entente a été conclue afin de permettre aux auteurs de livres se basant sur l’ODS d’effectuer la vente de leurs ouvrages en toute légalité, les mettant à l’abri de demandes de redevances ou de poursuites de la part de Larousse qui pourrait aussi interdire la publication de ces ouvrages.  La F.I.S.F. désire encourager la distribution d’ouvrages reliés à l’ODS tout en protégeant leurs auteurs.
Suite à l’entente conclue avec Larousse, et dans un esprit de respect de la propriété intellectuelle, la Fédération québécoise des clubs de Scrabble® francophone demande à tous les clubs de bien vouloir faire respecter les termes de cette entente.  C’est une question d’honnêteté, d’intégrité et du respect du travail d’autrui, sans compter le fait que la Fédération québécoise ne peut risquer de s’exposer à des poursuites judiciaires. 

Nous vous remercions de votre collaboration et n’hésitez pas à communiquer avec le CA de la FQCSF, si vous désirez vérifier que les droits d’auteurs sur certains ouvrages ont bel et bien été acquittés.  

En annexe, vous trouverez l’accord de partenariat que doivent signer les utilisateurs de la base de mots ODS.

Le Conseil d’administration de la FQCSF

Accord de partenariat

Entre « …………….. » et la Fédération Internationale de Scrabble® Francophone.

L’ouvrage précité utilise la base de mots ODS5, propriété intellectuelle de la FISF.

Les auteurs dudit ouvrage s’engagent à la fourniture à la FISF, de …. exemplaires de la version ODS5, dès sa parution.
L’ouvrage portera la mention « Avec l’autorisation de la FISF » ainsi que le logo de l’association (en quatrième de couverture).
La FISF s’engage à ne pas commercialiser les exemplaires reçus.
Fait à ……….., le …………….

Pour la FISF






Pour « ………. »

A. Dejet, Secrétaire Général




……………
